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2015-01-16 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE PAPINEAU 
MUNICIPALITÉ DE LAC-DES-PLAGES 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 16 janvier 2015 à 19 h à la salle du 
conseil, située au 2053, chemin du Tour-du-Lac, Lac-des-Plages, et à laquelle sont présents les membres 
suivants : 
 
Mme CLAUDETTE MOLLOY M. GUY BERNARD M. JIMMY LAUZON MICHAUD 
 M. PIERRE BOIVIN Mme CHRISTINE RICHER 
 
Est absente  : Mme CAROLE LADOUCEUR (Absence motivée) 
 
FORMANT QUORUM et siégeant sous la présidence de la Mairesse, Mme JOSÉE SIMON 
Le Directeur Général / Secrétaire trésorier, M. DENIS DAGENAIS est aussi présent. 
 
MOMENT DE RÉFLEXION ET OUVERTURE DE LA SESSION 
 
Après un moment de réflexion la présidente de lôassembl®e d®clare la séance ouverte 
 

ORDRE DU JOUR 
 

× Adoption de lôordre du jour 

× Approbation des procès-verbaux des séances du 12 décembre 2014 

× Correspondance 

× P®riode de questions dôordre g®n®ral 

× Résolutions : 

ü Taux de la taxe foncière 2015 

ü Association des Directeurs Municipaux du Québec ï cotisation 2015 et congrès annuel 

ü Fédération Québécoise des Municipalités ï cotisation 2015 

ü Union des Municipalités du Québec ï cotisation 2015 

ü Corporation des officiers municipaux en bâtiments et en environnement du Québec (COMBEQ) ï 

cotisation 2015 

ü Contrat de service 2015 ï Infotech 

ü Remboursement de frais sportifs 

ü R¹le dô®valuation - équilibration 

ü Mandat ï Révision du plan et des r¯glements dôurbanisme 

ü Subvention ï Association Chasse et Pêche Région Lac-des-Plages 

ü Ajustement des échelles salariales et positionnement 

ü Achat de pièces de remplacement pour bacs 

ü Achat dôoutils 

× Finance : 

ü Rapport des dépenses autorisées par le Directeur général 

ü Approbation des comptes payables 

× Affaires nouvelles 

× P®riode dôintervention des membres du conseil 

× P®riode de questions portant exclusivement sur lôordre du jour 

× Levée de la séance 

 
* * * * * * * * * * 

 
2015-01-001 ADOPTION DE LôORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par M. Guy Bernard 
 
QUE  Lôordre du jour soit adopt® tel que pr®sent®, avec dispense de lecture. 
 
Adopté 
 
2015-01-002 APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX 
 



 

 
1296 

CONSIDÉRANT que le Directeur Général / Secrétaire trésorier a remis copie des procès-verbaux des 
séances du 12 décembre 2014, au plus tard la veille de la s®ance ¨ laquelle il doit °tre approuv® et quôen 
conséquence il est dispens® dôen faire la lecture; 
 
Il est proposé par Mme Claudette Molloy 
 
QUE  Les procès-verbaux des séances du 12 décembre 2014 soient approuvés, tel que 
déposés. 
 
Adopté 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS DôORDRE G£N£RAL 
 
2015-01-003 TAUX DE LA TAXE FONCIÈRE 2015 
 
CONSIDÉRANT les sommes requises pour le budget 2015, adopté le 12 décembre 2014; 
 
Il est proposé par Mme Claudette Molloy 
 
QUE  Le taux de la taxe foncière générale pour 2015 soit fixé à 1,00 $ du 100 $ dô®valuation. 
 
Adopté 
 
2015-01-004 ADMQ ï COTISATION 2015 ET CONGRÈS ANNUEL 
 
CONSID£RANT la tenue du congr¯s annuel de lôAssociation des Directeurs Municipaux du Qu®bec, qui 
se tiendra les 17, 18 et 19 juin 2015, à Québec ; 
 
Il est proposé par M. Jimmy Lauzon Michaud 
 
QUE  Le renouvellement et le paiement de la cotisation annuelle ¨ lôAssociation des Directeurs 
Municipaux du Québec, soient autoris®s pour lôann®e 2015, pour le Directeur général / Secrétaire trésorier 
et la Directrice générale adjointe / Secrétaire trésorière adjointe, soit un montant de 1 194,50 $. 
 
QUE  Le Directeur Général et son adjointe soient autorisés ¨ sôinscrire au congr¯s annuel de 
lôADMQ et dôen acquitter les frais.  De plus, les frais inh®rents de repas et dôh®bergement seront 
remboursés selon la politique en vigueur, sur présentation de pièces justificatives. 
 
Adopté 
 
2015-01-005 FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS ï COTISATION 2015 
 
Il est proposé par M. Pierre Boivin 
 
QUE  Lôadh®sion et le paiement de la cotisation annuelle ¨ la F®d®ration Qu®b®coise des 
Municipalités soient autorisés pour 2015, au montant de 998.67 $, taxes incluses. 
 
Adopté 
 
2015-01-006 UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC ï COTISATION 2015 
 
Il est proposé par Mme Christine Richer 
 
QUE  Le renouvellement et le paiement de la cotisation annuelle ¨ lôUnion des Municipalit®s du 
Québec, soient autorisés pour 2015, au montant de 197,76 $, taxes incluses. 
 
Adopté 
 
2015-01-007 CORPORATION DES OFFICIERS MUNICIPAUX EN BÂTIMENTS ET EN 

ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC ï COTISATION 2015 
 
Il est proposé par M. Jimmy Lauzon Michaud 
 
QUE   Le renouvellement et le paiement de la cotisation annuelle à la Corporation des officiers 
municipaux en bâtiments et en environnement du Québec soit autorisé pour le Directeur général / 
Secrétaire trésorier, au montant de 373,67 $, taxes incluses. 
 
Adopté 
 
2015-01-008 CONTRAT DE SERVICE 2015 - INFOTECH 
 
CONSID£RANT lôoffre de service de la firme INFOTECH pour le renouvellement du contrat de service du 
logiciel de comptabilité municipale pour 3 écrans, incluant le volet administratif de lôIntranet; 
 
Il est proposé par M. Jimmy Lauzon Michaud 
 
QUE  Le contrat de service de la firme INFOTECH, incluant le volet administratif et service en 
ligne de lôIntranet, pour le service et les mises à jour du logiciel SYGEM pour 3 écrans, soit renouvelé pour 
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2015, au montant de 5 190 $, plus taxes.  Le Directeur général / Secrétaire trésorier soit mandaté à signer 
ledit contrat, et en effectuer le paiement. 
 
Adopté 
 
2015-01-009 REMBOURSEMENT DE FRAIS SPORTIFS 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 2011-01-018 adoptant la « Politique de remboursement de frais 
sportifs » ; 
 
CONSID£RANT quôune demande ¨ cet effet, au montant de 300 $, a ®t® port®e ¨ lôattention du conseil 
pour étude et considération, et que celle-ci rencontre tous les critères de ladite politique ; 
 
Il est proposé par M. Guy Bernard 
 
QUE La demande de remboursement de la portion applicable au non r®sident de lôinscription 
du fils de Madame Johanne Chartrand, Olivier Lauzon, au hockey mineur Bantam, pour la période 
automne 2014 / hiver 2015, au montant de 225 $, est acceptée, soit 75 % du surplus de cotisation. 
 
Adopté 
 
2015-01-010 RĎLE Dô£VALUATION - ÉQUILIBRATION 
 
CONSID£RANT le r¹le triennal dô®valuation fonci¯re 2013-2014-2015 qui est ¨ sa derni¯re ann®e et quôil 
y a lieu de le reconduire ou de procéder à son équilibration ; 
 
Il est proposé par M. Jimmy Lauzon Michaud 
 
QUE Le mandat de proc®der ¨ lô®quilibration du r¹le dô®valuation fonci¯re 2016-2017-2018 soit 
confié à Servitech, selon lôoffre de service reue au montant de 27 752,32 $, plus taxes. 
 
Adopté 
 
2015-01-011 MANDAT ï RÉVISION DU PLAN ET DES RĈGLEMENTS DôURBANISME 
 
CONSIDÉRANT lôintention des membres du conseil de proc®der ¨ des modifications de la r®glementation 
dôurbanisme ; 
 
CONSIDÉRANT lôadoption prochaine du sch®ma dôam®nagement r®vis® par la MRC de Papineau qui 
obligera la municipalité à modifier sa réglementation en concordance avec celui-ci ; 
 
CONSID£RANT quôun appel dôoffres pour la r®vision du plan et des r¯glements dôurbanisme a été envoyé 
à trois consultants ; 
 
Il est proposé par M. Guy Bernard 
 
QUE Le mandat dôentreprendre la r®vision du plan et des r¯glements dôurbanisme soit confi® ¨ 
Pierre-Yves Guay, urbaniste OUQ, plus bas soumissionnaire, selon lôoffre de service reçue au montant 
forfaitaire de 20 000 $, plus taxes. 
 
Adopté 
 
2015-01-012 SUBVENTION ï ASSOCIATION CHASSE ET PÊCHE RÉGION LAC-DES-PLAGES 
 
CONSID£RANT la demande de subvention d®pos®e ¨ la table du conseil par lôç Association Chasse & 
Pêche région Lac-des-Plages »; 
 
CONSIDÉRANT que la demande mentionne les projets pour 2015 de lôassociation; 
 
Il est proposé par Mme Christine Richer 
 
QUE  La Municipalité de Lac-des-Plages verse une subvention de 600 $, pour lôann®e 2015, à 
lô « Association Chasse & Pêche région Lac-des-Plages ». 
 
Adopté 
 
2015-01-013 AJUSTEMENT DES ÉCHELLES SALARIALES ET POSITIONNEMENT 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 2010-04-048 établissant des échelles salariales pour certains 
postes et mandatant la mairesse à positionner chacun des employés en regard des compétences, des 
ann®es dôexp®rience et de lô®valuation de rendement ; 
 
CONSID£RANT que ces ®chelles doivent °tre ajust®es pour tenir compte de lôIndice des Prix ¨ la 
Consommation du Québec, de décembre à décembre, de même que les postes sans échelle; 
 
CONSID£RANT que lôIndice des Prix ¨ la Consommation du Québec, de décembre à décembre pour 
2014, sera publié le 23 janvier 2015; 
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CONSID£RANT que certains employ®s ont eu des ®valuations de rendement ou en auront bient¹t et quôil 
y a lieu de les repositionner dans leurs échelles salariales; 
 
Il est proposé par M. Pierre Boivin 
 
QUE   Le Directeur général / Secrétaire trésorier soit mandaté à ajuster ¨ la hausse de lôindice 
des Prix à la Consommation du Québec, de décembre à décembre, les échelles salariales ainsi que les 
salaires des employés sans échelle salariale. 
 
QUE  La Mairesse soit mandatée à repositionner les employés dans leurs échelles salariales 
en fonction de leurs évaluations de rendement. 
 
QUE  Les nouveaux positionnements dans les échelles salariales et les ajustements salariaux 
soient rétroactifs au 1er janvier 2015.  
 
Adopté 
 
2015-01-014 ACHATS DE PIÈCES DE REMPLACEMENT POUR BACS 
 
CONSID£RANT quô¨ lôoccasion les bacs de 360 litres ont besoin de pi¯ces de rechange ; 
 
Il est proposé par Mme Claudette Molloy 
 
QUE  Lôachat de 20 couvercles, 10 roues et 5 essieux pour les bacs de 360 litres, soit autorisé 
pour un montant de 667 $, plus taxes et frais de livraison. 
 
Adopté 
 
2015-01-015 ACHATS DôOUTILS 
 
CONSIDÉRANT les demandes formulées par le Directeur des Travaux publics pour lôachat dôoutils ; 
 
Il est proposé par M. Guy Bernard 
 
QUE  Lôachat des outils suivants soit autoris® pour le d®partement de la voirie, à savoir : 
 

- Pistolet à graisse 18 V 390 $ 
- Vérin hydraulique avec crochets 420 $ 
- Laveuse à pression électrique industrielle 3 200 $ 
- Cage de sécurité pour nacelle 750 $ 

 
Adopté 
 
RAPPORT DE DÉPENSES AUTORISÉES PAR LE DIRECTEUR GÉNÉRAL : 
Le Directeur général / Secrétaire trésorier dépose à la table du conseil le rapport de dépenses autorisées 
en décembre 2014, pour étude et considération. 
 
2015-01-016 APPROBATION DES COMPTES PAYABLES 
 
CONSID£RANT que le Directeur g®n®ral / Secr®taire tr®sorier atteste quôil y a les fonds disponibles pour 
les dépenses ci-dessous décrites; 
 
Il est proposé par M. Jimmy Lauzon Michaud 
 
QUE  Le paiement des comptes payés au montant de 13 245,39 $, apparaissant à la liste des 
chèques émis est approuvé. 
 
QUE   Le paiement des comptes à payer au montant de 74 090,63 $, apparaissant à la liste 
datée du 16 janvier 2015 est approuvé. 
 
Adopté 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS PORTANT EXCLUSIVEMENT SUR LôORDRE DU JOUR 
 
2015-01-017 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par M. Jimmy Lauzon Michaud 
 
QUE  La séance soit levée et terminée.  Il est 19 h 40. 
 
Adopté 
 
 
 
       
Josée Simon   Denis Dagenais 
Mairesse   Directeur général / Secrétaire trésorier 
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2015-02-13 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE PAPINEAU 
MUNICIPALITÉ DE LAC-DES-PLAGES 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 13 février 2015 à 19 h à la salle du 
conseil, située au 2053, chemin du Tour-du-Lac, Lac-des-Plages, et à laquelle sont présents les membres 
suivants : 
 
Mme CLAUDETTE MOLLOY M. GUY BERNARD M. JIMMY LAUZON MICHAUD 
Mme CAROLE LADOUCEUR M. PIERRE BOIVIN Mme CHRISTINE RICHER 
 
FORMANT QUORUM et siégeant sous la présidence de la Mairesse, Mme JOSÉE SIMON 
Le Directeur Général / Secrétaire trésorier, M. DENIS DAGENAIS est aussi présent. 
 
MOMENT DE RÉFLEXION ET OUVERTURE DE LA SESSION 
 
Après un moment de réflexion la présidente de lôassembl®e d®clare la séance ouverte 
 

ORDRE DU JOUR 
 

× Adoption de lôordre du jour 

× Approbation du procès-verbal de la séance du 16 janvier 2015 

× Correspondance 

× P®riode de questions dôordre g®n®ral 

× Résolutions : 

ü Embauche en administration 

ü Avis de motion ï règlement d®cr®tant un tarif lors dôune intervention du Service de s®curit® 

incendie destin®es ¨ pr®venir ou ¨ combattre lôincendie du v®hicule dôun non r®sident 

ü Dérogation mineure ï 2226, chemin du Tour-du-Lac 

ü Adh®sion ¨ lôOBVPRNS 

ü Formation des pompiers 2015 

ü Coopérative de Santé du Nord de la Petite-Nation 

ü Achats 

ü Abat-poussière 

ü Consultation publique en loisirs par Loisirs Sport Outaouais et Corporation des Loisirs de 

Papineau 

ü Ventes pour taxes 

ü Mandat de signature dôentente avec la Corporation des loisirs de Papineau pour lô®v®nement 

Jours J BMR 2015 

ü Autorisation de passage sur le territoire de la Municipalité de Lac-des-Plages pour lô®v¯nement 

Jours J BMR 2015 

ü Autorisation dôaffichage sur le territoire de la Municipalit® de Lac-des-Plages pour lô®v¯nement 

Jours J BMR 2015 

× Finance : 

ü Rapport des dépenses autorisées par le Directeur général 

ü Approbation des comptes payables 

× Affaires nouvelles 

× P®riode dôintervention des membres du conseil 

× P®riode de questions portant exclusivement sur lôordre du jour 

× Levée de la séance 

 
* * * * * * * * * * 

 
2015-02-018 ADOPTION DE LôORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par Mme Claudette Molloy 
 
QUE  Lôordre du jour soit adopt® tel que pr®sent®, avec dispense de lecture. 
 
Adopté 
 



 

 
1300 

2015-02-019 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT que le Directeur Général / Secrétaire trésorier a remis copie du procès-verbal de la 
séance du 16 janvier 2015, au plus tard la veille de la s®ance ¨ laquelle il doit °tre approuv® et quôen 
cons®quence il est dispens® dôen faire la lecture; 
 
Il est proposé par M. Jimmy Lauzon Michaud 
 
QUE  Le procès-verbal de la séance du 16 janvier 2015 soit approuvé, tel que déposé. 
 
Adopté 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS DôORDRE G£N£RAL 
 
2015-02-020 EMBAUCHE EN ADMINISTRATION 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 2014-11-179 autorisant lôembauche de Madame Nadia Faubert au 
poste de secrétaire réceptionniste comptable; 
 
CONSIDÉRANT que Madame Faubert a remis sa démission et a quitté son poste le 7 février 2015; 
 
CONSID£RANT lôurgence de trouver une personne pour combler ce poste, car Madame Marie-Pier 
Lalonde Girard va quitter incessamment pour son congé de maternité; 
 
CONSIDÉRANT que ledit poste en administration est pour une durée déterminée et non pas un emploi 
permanent ; 
 
CONSIDÉRANT que Madame Cynthia Goulet a obtenu un diplôme dô®tudes professionnelles en 
secr®tariat et est pr®sentement ¨ lô®tude dans le domaine de la comptabilit®, et de ce fait poss¯de les 
qualifications requises pour le poste ; 
 
Il est proposé par Mme Claudette Molloy 
 
QUE  Lôembauche de Madame Cynthia Goulet soit autorisée. 
 
QUE  La Mairesse soit mandatée à établir et signer le contrat de travail à durée déterminée de 
Madame Cynthia Goulet. 
 
Adopté 
 
2015-02-021 AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT DÉCRÉTANT UN TARIF LORS DôUNE 

INTERVENTION DU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE DESTINÉES À PRÉVENIR 
OU ê COMBATTRE LôINCENDIE DU V£HICULE DôUN NON RÉSIDENT 

 
Avis de motion est par la présente donné par Mme Josée Simon, qu'à une séance ultérieure, un règlement 
d®cr®tant un tarif lors dôune intervention du Service de s®curit® incendie destinées à prévenir ou à 
combattre lôincendie du v®hicule dôun non r®sident sera présenté pour adoption. 
 
En conformit® avec lôarticle 445 du Code Municipal, je demande dispense de la lecture du pr®sent r¯glement 
et jôavise que les membres du conseil ont déjà reçu copie du règlement, de plus, ce dernier est disponible au 
bureau municipal pour consultation. 
 
2015-02-022 DÉROGATION MINEURE ï 2226, CHEMIN DU TOUR-DU-LAC 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure déposée par Mme Julie Prudôhomme et M. Mario 
Hautcoeur pour la propriété située au 2226, chemin du Tour-du-Lac, en date du 23 décembre 2014; 
 
CONSIDÉRANT que le projet de d®molition de la maison mobile et la construction dôun b©timent empi¯te 
dans la bande de protection riveraine, en d®rogation avec lôarticle 10.6.1 du r¯glement de zonage num®ro 
07-2000, en ce qui a trait ¨ la fondation du b©timent, mais nôempi¯te pas davantage que la galerie actuelle; 
 
CONSIDÉRANT que la nouvelle construction sera desservie par une installation septique de type Bionest, 
(système de traitement secondaire avancé étanche); 
 
CONSIDÉRANT que les propriétaires ont acquittés les frais applicables à la demande de dérogation 
mineure, et fournis tous les documents relatifs à celle-ci; 
 
CONSID£RANT que lôavis conforme ¨ la loi, mentionnant que tout int®ress® peut se faire entendre par le 
conseil relativement à cette demande, a été publié le 14 janvier 2015, par avis public, et publié dans le 
journal La Petite Nation, dans son édition du 14 janvier 2015; 
 
CONSID£RANT lô®tude de ladite demande par le comit® consultatif dôurbanisme (CCU), et sa 
recommandation positive de procéder à la démarche administrative requise pour que le conseil rende sa 
décision positive à cet égard; 
 
Il est proposé par M. Guy Bernard 
 
QUE  Le conseil de la Municipalité de Lac-des-Plages informe Mme Julie Prudôhomme et M. 
Mario Hautcoeur, propriétaire du 2226, chemin du Tour-du-Lac, que le projet de démolition de la maison 
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mobile et la construction dôun bâtiment qui empiète dans la bande de protection riveraine, en dérogation 
avec lôarticle 10.6.1 du r¯glement de zonage num®ro 07-2000, est acceptée, selon le plan projet 
dôimplantation de M. Daniel Giroux, a.-g., minute 122, Dossier G-101. 
 
QUE  LôOfficier Municipal en Bâtiment et en Environnement est autorisé à émettre tout 
document en conséquence. 
 
Adopté 
 
2015-02-023 ADHÉSION À LôOBVRPNS 
 
CONSIDÉRANT lôoffre dôadh®sion lôOrganisme des bassins versants des rivi¯res Rouges, Petite-Nation 
et Saumon (OBVRPNS), qui souligne sa 5e ann®e dôexistence ; 
 
CONSID£RANT la mission de lôOBVPRNS de protection, de mise en valeur et de d®veloppement durable 
de cette richesse collective quôest lôeau pour la zone de gestion int®gr®e des bassins versants des rivi¯res 
Rouge, Petite-Nation et Saumon ; 
 
CONSIDÉRANT le territoire de la Municipalité de Lac-des-Plages est situé en partie dans ledit bassin 
versant ; 
 
Il est proposé par Mme Christine Richer 
 
QUE  La Municipalité de Lac-des-Plages adhère comme membre municipal, au coût de 100 $, 
et que Madame Claudette Molloy et Monsieur Pierre Boivin adhèrent comme membre individuel, au coût 
de 10 $ chacun. 
 
ET QUE  Madame Molloy et Monsieur Boivin soient désignés représentants de la municipalité. 
 
Adopté 
 
2015-02-024 FORMATION DES POMPIERS 2015 
 
CONSIDÉRANT le R¯glement sur les conditions pour exercer au sein dôun service de s®curit® incendie 
municipal prévoit les exigences de formation pour les pompiers des services de sécurité incendie afin 
dôassurer une qualification professionnelle minimale; 
 
CONSIDÉRANT que ce règlement sôinscrit dans une volont® de garantir aux municipalit®s la formation 
dô®quipes de pompiers poss®dant les comp®tences et les habilet®s n®cessaires pour intervenir 
efficacement en situation dôurgence; 
 
CONSIDÉRANT quôen décembre 2014, le gouvernement du Québec a établi le Programme dôaide 
financière pour la formation des pompiers volontaires ou à temps partiel;   
 
CONSIDÉRANT ce programme a pour objectif principal dôapporter aux organisations municipales une 
aide financi¯re leur permettant de disposer dôun nombre suffisant de pompiers qualifi®s pour agir 
efficacement et de mani¯re s®curitaire en situation dôurgence; 
 
CONSIDÉRANT ce programme vise ®galement ¨ favoriser lôacquisition des comp®tences et des habilet®s 
de base requises par les pompiers volontaires ou à temps partiel qui exercent au sein des services de 
sécurité incendie municipaux; 
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Lac-des-Plages d®sire b®n®ficier de lôaide financi¯re offerte par 
ce programme; 
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Lac-des-Plages prévoit la formation de pompiers au cours de la 
prochaine ann®e pour r®pondre efficacement et de mani¯re s®curitaire ¨ des situations dôurgence sur son 
territoire; 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité doit transmettre sa demande au ministère de la Sécurité publique par 
lôinterm®diaire de la MRC de Papineau en conformit® avec lôarticle 6 du Programme. 
 
Il est proposé par M. Jimmy Lauzon Michaud 
 
QUE  La Municipalité de Lac-des-Plages se joigne à la Municipalité de Saint-Émile-de-Suffolk 
pour pr®senter une demande dôaide financi¯re dans le cadre du Programme dôaide financi¯re pour la 
formation des pompiers volontaires ou à temps partiel au ministère de la Sécurité publique et de 
transmettre cette demande à la MRC de Papineau. 
 
Adopté 
 
2015-02-025 COOPÉRATIVE DE SANTÉ DU NORD DE LA PETITE-NATION 
 
CONSID£RANT que le projet de COOP se concr®tise et quôil y a lieu de participer mon®tairement pour 
aider au financement de ce service ; 
 
Il est proposé par M. Pierre Boivin 
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QUE  La Municipalité de Lac-des-Plages verse un montant de 1 000 $ à Coopérative de santé 
du Nord Petite-Nation.  
 
Adopté 
 
2015-02-026 ACHATS 
 
CONSIDÉRANT les demandes formulées par le Directeur des Travaux publics pour divers achats ; 
 
Il est proposé par M. Guy Bernard 
 
QUE  Lôachat de pneus pour la niveleuse soit autoris® pour le d®partement de la voirie, pour un 
montant de 7 779 $, plus taxes. 
 
QUE  Lôachat dôun portique de manutention en acier, dôune capacit® de 5 tonnes, soit autoris® 
pour un montant de 8 050 $, plus taxes. 
 
Adopté 
 
2015-02-027 ABAT-POUSSIÈRE 
 
CONSID£RANT la pose dôabat-poussière composé de chlorure de calcium (AP-35) ¨ lô®t® 2014; 
 
CONSIDÉRANT que le Directeur des travaux publics se dit satisfait des résultats de ce produit; 
 
CONSIDÉRANT que le produit AP-35 est maintenant consid®r® comme lôabat-poussière le plus 
respectueux de lôenvironnement; 
 
Il est proposé par Mme Claudette Molloy 
 
QUE  Lôachat dôabat-poussière composé de chlorure de calcium 35 % (AP-35), auprès de « Les 
entreprises Bourget inc » soit autorisé pour la fourniture et lô®pandage de 60 000 litres, au coût de 
17 850,00 $, plus taxes. 
 
Adopté 
 
2015-02-028 CONSULTATION PUBLIQUE EN LOISIRS PAR LOISIRS SPORT OUTAOUAIS ET 

CORPORATION DES LOISIRS DE PAPINEAU 
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Lac-des-Plages désire entamer une réflexion sur un regroupement 
possible des organismes de loisirs des municipalités du Nord de la MRC de Papineau ; 
 
Il est proposé par M. Jimmy Lauzon Michaud 
 
QUE  La Municipalité de Lac-des-Plages adhère à la démarche de consultation publique en 
loisir proposé par Loisir Sport Outaouais et la Corporation des Loisirs de Papineau. 
 
QUE  La Municipalité de Lac-des-Plages mandate Mesdames Carole Ladouceur et Christine 
Richer afin de faire partie du comit® de travail mis en place pour lôorganisation de la consultation publique 
en loisir qui aura lieu au printemps 2015. 
 
Adopté 
 
2015-02-029 VENTE POUR TAXES 
 
CONSIDÉRANT que le Directeur général / Secrétaire trésorier soumet au conseil, pour examen et 
considération, un état de taxes financières et autres deniers dus à la corporation, à la date du 13 février 
2015, afin de satisfaire aux exigences de lôarticle 1022 du Code municipal de la Province de Qu®bec; 
 
Il est proposé par Mme Josée Simon 
 
QUE  Les immeubles reliés aux matricules suivants : 9794-59-7030, 9794-50-0669, 9794-04-
9162, 9794-03-7288, 9794-12-4391, 9799-22-2040, 9995-75-3060, 9595-59-2946, 9693-88-2720, 9696-
74-7235, 9794-02-3462, 3002-28-5892, 9894-94-5669, 9796-22-4077, 9895-34-3090, 9702-73-3065 et 
9796-03-5294 sont approuvés par le conseil et le Directeur général / Secrétaire trésorier soit et est enjoint 
de prendre les procédures requises aux fins de faire vendre par la Municipalité régionale de comté (MRC) 
de Papineau tous ces immeubles de la municipalité dont les taxes foncières et autres impositions qui les 
gr¯vent nôont pas ®t® pay®es. 
 
Adopté 
 
2015-02-030 AUTORISATION À ENCHÉRIR ET ACQUÉRIR CERTAINS IMMEUBLE S, MIS EN 

VENTE POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE TAXES 
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Lac-des-Plages peut enchérir et acquérir des immeubles mis en 
vente pour taxes municipales et ce, conform®ment ¨ lôarticle 1038 du Code municipal; 
 
CONSIDÉRANT que certains immeubles seront mis en vente pour défaut de paiement de taxes et ce, 
selon la résolution numéro 2015-02-029; 
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CONSID£RANT que ce conseil croit opportun dôautoriser le Directeur général / Secrétaire trésorier à 
enchérir et acquérir certains immeubles mis en vente pour défaut de paiement de taxes; 
 
Il est proposé par Mme Carole Ladouceur 
 
QUE  Conformément aux dispositions du Code municipal, ce conseil autorise le Directeur 
général / Secrétaire trésorier à enchérir pour et au nom de la municipalité, certains immeubles faisant 
lôobjet de la vente pour d®faut de paiement de taxes à être tenue le 11 juin 2015 et ce, jusquô¨ concurrence 
des montants de taxes, en capital, intérêts et frais. 
 
Adopté 
 
2015-02-031 MANDAT DE SIGNATURE DôENTENTE AVEC LA CORPORATION DES LOISIRS DE 

PAPINEAU POUR LôEVENEMENT JOURS J BMR 2015 
 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de lô®v®nement JOURS J BMR la Municipalité de Lac-des-Plages doit 
mandater la Mairesse et le Directeur général pour signer lôentente de participation ¨ lô®v®nement JOURS 
J BMR, au nom de la Municipalité de Lac-des-Plages pour une dur®e de 1 an, soit pour lô®dition 2015 qui 
se déroulera les 6 et 7 juin 2015 ;  
 
Il est proposé par M. Pierre Boivin 
 
QUE Le conseil de la Municipalité de Lac-des-Plages mandate la Mairesse et le Directeur général 
pour signer lôentente de participation ¨ lô®v®nement JOURS J BMR, au nom de la municipalité de Lac-
des-Plages, pour 1 an, soit pour lô®dition 2015 qui se d®roulera les 6 et 7 juin 2015. 

 
Adopté 
 
2015-02-032 AUTORISATION DE PAS SAGE SUR LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALIT E DE 

LAC-DES-PLAGES POUR LôEVENEMENT JOURS J BMR 2015 
 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de lô®v¯nement JOURS J BMR la Municipalit® de Lac-des-Plages doit 
autoriser une demande de permis dô®v¯nement au Minist¯re des Transports du Qu®bec afin de circuler ¨ 
vélo sur notre territoire pour lô®dition 2015 qui se d®roulera les 6 et 7 juin 2015 ; 
 
Il est proposé par M. Jimmy Lauzon Michaud 
 
QUE Le conseil de la Municipalité de Lac-des-Plages autorise Madame Mélissa Brousseau 
responsable de lô®v¯nement JOURS J BMR, ¨ faire une demande de permis dô®v¯nement au Minist¯re 
des Transports du Qu®bec afin de circuler ¨ v®lo sur notre territoire pour lô®dition 2015 qui se d®roulera 
les 6 et 7 juin 2015. 
 
Adopté 
 
2015-02-033 AUTORISATION DôAFFICHAGE SUR LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITE DE 

LAC-DES-PLAGES POUR LôEVENEMENT JOURS J BMR 2015 
 
CONSID£RANT que dans le cadre de lô®v¯nement JOURS J BMR la Municipalit® de Lac-des-Plages doit 
autoriser lôaffichage pour une dur®e de trente (30) jours, sur notre territoire pour lô®dition 2015 qui se 
déroulera les 6 et 7 juin 2015 ; 
 
Il est proposé par M. Jimmy Lauzon Michaud 
 
QUE  Le conseil de la Municipalité de Lac-des-Plages autorise Madame Mélissa Brousseau 
responsable de lô®v¯nement JOURS J BMR, ¨ afficher pour une dur®e de trente (30) jours, sur notre 
territoire pour lô®dition 2015 qui se d®roulera les 6 et 7 juin 2015 et ce tout en respectant le r¯glement 
dôaffichage de la Municipalit® de Lac-des-Plages. 
 
Adopté 
 
RAPPORT DE DÉPENSES AUTORISÉES PAR LE DIRECTEUR GÉNÉRAL : 
Le Directeur général / Secrétaire trésorier dépose à la table du conseil le rapport de dépenses autorisées 
en janvier 2015, pour étude et considération. 
 
2015-02-034 APPROBATION DES COMPTES PAYABLES 
 
CONSIDÉRANT que le Directeur général / Secrétaire trésorier atteste quôil y a les fonds disponibles pour 
les dépenses ci-dessous décrites; 
 
Il est proposé par M. Guy Bernard 
 
QUE  Le paiement des comptes payés au montant de 24 573,62 $, apparaissant à la liste des 
chèques émis est approuvé. 
 
QUE   Le paiement des comptes à payer au montant de 77 537,99 $, apparaissant à la liste 
datée du 13 février 2015 est approuvé. 
 
Adopté 
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P£RIODE DE QUESTIONS PORTANT EXCLUSIVEMENT SUR LôORDRE DU JOUR 
 
2015-02-035 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par Mme Carole Ladouceur 
 
QUE  La séance soit levée et terminée.  Il est 20 h 12. 
 
Adopté 
 
 
 
       
Josée Simon   Denis Dagenais 
Mairesse   Directeur général / Secrétaire trésorier 
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2015-03-13 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE PAPINEAU 
MUNICIPALITÉ DE LAC-DES-PLAGES 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 13 mars 2015 à 19 h à la salle du 
conseil, située au 2053, chemin du Tour-du-Lac, Lac-des-Plages, et à laquelle sont présents les membres 
suivants : 
 
M. GUY BERNARD M. JIMMY LAUZON MICHAUD 
Mme CAROLE LADOUCEUR M. PIERRE BOIVIN Mme CHRISTINE RICHER 
 
Est absente : Mme CLAUDETTE MOLLOY (Absence motivée) 
 
FORMANT QUORUM et siégeant sous la présidence de la Mairesse, Mme JOSÉE SIMON 
Le Directeur Général / Secrétaire trésorier, M. DENIS DAGENAIS est aussi présent. 
 
MOMENT DE RÉFLEXION ET OUVERTURE DE LA SESSION 
 
Après un moment de réflexion la présidente de lôassembl®e d®clare la séance ouverte 
 

ORDRE DU JOUR 
 

× Adoption de lôordre du jour 

× Approbation du procès-verbal de la séance du 13 février 2015 

× Correspondance 

× Rapport de lôauditeur ind®pendant et rapport financier 2014 

× P®riode de questions dôordre g®n®ral 

× Résolutions : 

ü Règlement numéro 108-2015 - Règlement d®cr®tant un tarif lors dôune intervention du Service de 

sécurité incendie destin®es ¨ pr®venir ou ¨ combattre lôincendie du v®hicule dôun non r®sident 

ü Dérogation mineure ï 2100 et 2102, chemin du Tour-du-Lac 

ü Reddition de compte 2014 ï Programme dôaide ¨ lôentretien du r®seau routier local 

ü Subvention dôaide ¨ lôam®lioration du réseau routier municipal ï chemin Sioui et rue de la Brise-

du-Lac 

ü Suivi schéma de risque incendie 

ü Avis de motion ï Règlement modifiant le règlement sur les Permis et certificats concernant les 

pr®l¯vements dôeau 

ü Appui ¨ lôopposition au redécoupage territorial scolaire et demande de prolongation de délai ï 

Commission scolaire des Laurentides 

ü Augmentation de la r®mun®ration des pompiers volontaires et lôajout dôune prime de nuit 

ü Autorisation des pratiques entre le service dôincendie de Namur et Saint-Émile-de-Suffolk / Lac-

des-Plages 

ü Achat dôune pompe pour le service dôincendie 

ü Achat de deux ®chelles de toit pour le service dôincendie 

ü Offre de service ï Premiers répondants offert par la Municipalité de Namur 

ü Embauche dôune sauveteuse plage 

ü Fin du contrat de travail de Monsieur François Nadon 

ü Offre de service de lôOBVPRNS 

ü Achat 

ü Appui au Comité Action Montpellier ï Fonds de lutte à la pauvreté 

ü Demande de commandite « Vin et fromage » 

ü Plaisirs dôhiver 

ü Félicitations à Madame Marie-Pier Lalonde Girard 

× Finance : 

ü Rapport des dépenses autorisées par le Directeur général 

ü Approbation des comptes payables 

× Affaires nouvelles 

× P®riode dôintervention des membres du conseil 
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× P®riode de questions portant exclusivement sur lôordre du jour 

× Levée de la séance 

 
* * * * * * * * * * 

 
2015-03-036 ADOPTION DE LôORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par M. Guy Bernard 
 
QUE  Lôordre du jour soit adopt® tel que pr®sent®, avec dispense de lecture. 
 
Adopté 
 
2015-03-037 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT que le Directeur Général / Secrétaire trésorier a remis copie du procès-verbal de la 
s®ance du 13 f®vrier 2015, au plus tard la veille de la s®ance ¨ laquelle il doit °tre approuv® et quôen 
cons®quence il est dispens® dôen faire la lecture; 
 
Il est proposé par Mme Carole Ladouceur 
 
QUE  Le procès-verbal de la séance du 13 février 2015 soit approuvé, tel que déposé. 
 
Adopté 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS DôORDRE G£N£RAL 
 
RAPPORT DE LôAUDITEUR IND£PENDANT ET RAPPORT FINANCIER 2014 : 
Le Directeur g®n®ral / Secr®taire tr®sorier d®pose ¨ la table du conseil le rapport de lôauditeur ind®pendant 
et le rapport financier 2014 et pr®sente lô®tat de la sant® financi¯re de la Municipalité de Lac-des-Plages. 
 
2015-03-038 REGLEMENT NUMERO 108-2015 - RÈGLEMENT DÉCRÉTANT UN TARIF LORS 

DôUNE INTERVENTION DU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE DESTINÉES À 
PRÉVENIR OU À COMBATTRE LôINCENDIE DU V£HICULE DôUN NON R£SIDENT 

 
ATTENDU QUô en vertu des articles 244.1 et suivants de la Loi sur la fiscalité municipale (R.L.R.Q. ch. 
F-2.1), la Municipalité peut prévoir que tout ou partie de ses biens, services ou activités sont financés au 
moyen dôun mode de tarification; 
 
ATTENDU  le R¯glement sur les conditions ou restrictions applicables ¨ lôexercice des pouvoirs de 
tarification des municipalités (R.L.R.Q. ch. F-2.1); 
 
ATTENDU que le Service de sécurité incendie de la Municipalité peut être appelé à intervenir afin de 
pr®venir ou combattre lôincendie de v®hicules de personnes qui nôhabitent pas le territoire de la 
Municipalité et qui ne contribuent pas autrement au financement de ce service; 
 
ATTENDU que la Municipalité encours des frais importants lors de telles interventions; 
 
ATTENDU QUôun avis de motion a dûment été donné à la séance du 13 février 2015; 

PAR CONSÉQUENT, 

Il est proposé par Mme Carole Ladouceur 

QUE  Le conseil municipal statue et décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : PRÉAMBULE: 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement comme si au long reproduit. 
 
ARTICLE 2 : OBJET : 
 
Un mode de tarification consistant dans lôexigence, de faon ponctuelle, dôun prix pour lôutilisation du 
Service de sécurité incendie de la Municipalité est par le présent règlement imposé aux fins de financer 
une partie de ce service. 
 
Ce mode de tarification est impos® ¨ la suite dôune intervention destin®e ¨ pr®venir ou ¨ combattre 
lôincendie dôun v®hicule de toute personne qui nôhabite pas le territoire de la Municipalit® et qui ne contribue 
pas autrement au financement de ce service et ce, afin de compenser les frais réels et coûts inhérents à 
une telle intervention. 
 
ARTICLE 3 : TARIFICATION : 
 
Le tarif pour tous les véhicules, équipements et membres du Service de sécurité incendie est établi suivant 
la grille tarifaire suivante : 
 

Mode de tarification Montant 


